
SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 22 MARS 2021 

 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC D’ANTOINE LABELLE  
MUNICIPALITÉ DE LA MACAZA   
PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de La Macaza, 
tenue à huis clos, en visioconférence, le 22 mars 2021 à 18h. 
 
SONT PRÉSENTS : Céline Beauregard, mairesse, Christian Bélisle, conseiller, 
Raphaël Ciccariello, conseiller, Pierrette Charette, conseillère, Benoit Thibeault, conseiller, 
Brigitte Chagnon, conseillère et mairesse suppléante, Pierre Rubaschkin, conseiller. 
EST AUSSI PRÉSENTE : Caroline Dupuis, directrice générale par intérim 
 

 OUVERTURE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
Sous la présidence de madame la mairesse Céline Beauregard, la séance extraordinaire est 
ouverte à 18h25. 
 

  2022.03.53 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
CONSIDÉRANT QUE l’ordre du jour se détaille comme suit;  
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

3. Avis de motion et dépôt – Règlement 2021.158 décrétant des travaux de réfection du 

chemin du lac Chaud Ouest et un emprunt au montant de deux millions cinquante 

mille cent-soixante-huit dollars (2 050 168$) 

4. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
Il est proposé par le conseiller monsieur Christian Bélisle 

Et résolu à l’unanimité 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour tel que présenté 
 
ADOPTÉE 
____________________ 
Caroline Dupuis 
Directrice générale par intérim 
 

 
AVIS DE MOTION ET DÉPÔT – RÈGLEMENT 2021.158 DÉCRÉTANT DES TRAVAUX DE 

RÉFECTION DU CHEMIN DU LAC CHAUD OUEST UN EMPRUNT AU MONTANT DE 

DEUX MILLIONS CINQUANTE MILLE CENT-SOIXANTE-HUIT DOLLARS (2 050 168$); 

Je, Brigitte Chagnon, conseillère, donne avis de motion et dépôt du règlement 2021.158 

décrétant des travaux de réfection du chemin du lac Chaud Ouest et un emprunt au montant 

de deux millions cinquante mille cent-soixante-huit dollars (2 050 168$). 

 
2022.03.54  RÉSOLUTION – LEVÉE DE LA SÉANCE 

L’ordre du jour ayant été épuisé, 
 
Il est proposé par conseillère madame Brigitte Chagnon 

Et résolu à l’unanimité  
 
De lever la séance à 18h28 
 
ADOPTÉE 
 
LA MAIRESSE                                                  LE DIRECTRICE GÉNÉRALE PAR INTÉRIM 
 
_____________________                                 _______________________ 
Céline Beauregard                                            Caroline Dupuis 


